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        Monsieur le Maire d’Isbergues 

        Mairie d’Isbergues 

        5 place Emile Basly 

        62330 Isbergues 

 

        Isbergues, le 24 février 2020 

Objet : Eurofield/Dreal. 

 

Monsieur le Maire, 

 

La société Eurofield, fabriquant de gazon synthétique, est installée sur la plateforme APERAM depuis 

septembre 2006. 

Pour démarrer notre activité nous avions déposé un dossier de déclaration à la DREAL. 

Depuis 13 ans notre production a régulièrement augmenté et nous avons apporté des améliorations 

à nos outils de production. 

Depuis le printemps dernier nous sommes en capacité technique d’augmenter la vitesse de notre 

four. 

Ainsi nous dépassons certains jours en haute saison les seuils autorisés par notre déclaration à la 

Préfecture. 

La Préfecture nous a mis en demeure de régulariser cette situation et nous avons préparé un dossier 

d’enregistrement. Ce dossier sera déposé très prochainement à la Préfecture pour régulariser cette 

situation. 

 

Malgré que notre dossier ne concerne pas une nouvelle installation, l’inspecteur de la DREAL nous a 

demandé de réfléchir au type d’usage de notre site lorsque l’installation serait mise à l’arrêt définitif. 
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Eurofield est propriétaire des bâtiments et du terrain qui entoure les bâtiments et n’envisage 

absolument pas de céder ou d’arrêter son activité. 

 

Comme ces bâtiments sont implantés sur un site industriel nous souhaitons que ces bâtiments 

restent affectés à un usage industriel. Nous chercherons soit à louer les bâtiments soit à les vendre à 

une société qui chercherait des bâtiments industriels. 

 

Nous vous demandons par la présente votre avis concernant ce projet d’affectation des lieux en cas 

de cession de notre activité. Sachant que nous n’envisageons pas du tout d’arrêter notre activité 

dans un proche avenir. 

 

Je vous prie, Monsieur le Maire, d’accepter mes sentiments les meilleurs et dans l’attente de vous 

lire, 

 

Bien cordialement 

 

Susanne Thillaye, 

 

Présidente 

 

 


